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Extrait de mariage de Pierre Chauvin et de Magdeleine Boyer 

 

Extrait des registres de l’état civil de la commune de Cruis (Basses-Alpes). 

L’an mil sept cent quatre-vingt-sept et le dix-neuf * févier, après avoir publié pendant trois 

dimanches consécutifs à notre messe de paroisse le mariage traité entre Jean-Joseph Boyer de 

l’hôpital général de la ville de M Pierre Chauvin fils de Jean-Louis-André, ménager et de 

Margueritte Gaubert du lieu de Mallefougasse d’une part, et Magdeleine Boyer fille de 

feu Antoine ménager et d’Ursule Gaubert de cette paroisse de Cruis d’autre part. Vu 

l’attestation de Sieur Insllin provicaire de ladite paroisse de Mallefougasse en date d’hier, 

comme l’extrait baptistaire dudit futur époux, n’ayant découvert aucun empêchement canonique, 

ni civil, je leur ai donné la bénédiction nuptiale en face de notre Sainte Mère l’Eglise. 

Leur consentement donné par parole, de présent les dits époux autorisés de leur père et mère et 

autres proches parents réciproques en présence de Sieur Joseph Roche Bourgeois, de Sieur 

Jean Girard, de Pierre Gaubert, de Mathieu Gaubert, de Sieur Antoine Gauthier marchand 

droguiste de Mallefougasse qui ont signés avec nous. 

Signés : Pierre Chauvin, H Chauvin, P Gaubert, G Boyer, M Gaubert, Rouchon, 

Gaubert, Gauthier, Boyer, Boyer, Boyer, Girard, Boyer, C Gaubert et Laugier curé. 

 

Pour copie conforme Cruis le 31 mai 1862 

Le Maire Boyer 

 

(En marge) * six. Approuvé le renvoi qui précède ainsi que douze mots rayés et nuls. Boyer 


